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 À PROPOS 

Portée	par	la	volonté	d’améliorer	la	convivialité	et	la	sécurité	des	déplacements	cyclables	et	piétonniers	sur	son	terri-
toire	et	afin	de	réduire	les	nuisances	sonores	générées	par	un	trafic	automobile	toujours	croissant,	la	Municipalité	de	
Prangins	a	décidé	de	lancer	une	étude	liée	à	la	mobilité,	laquelle	comporte	deux	volets	:	une	planification	des	zones	à	
vitesse	modérée	et	un	catalogue	de	mesures	en	faveur	de	la	mobilité	douce.

Cette	étude	vise	non	seulement	à	assurer	la	cohérence	d’ensemble	des	mesures	à	réaliser	selon	les	priorités	et/ou	
les	opportunités,	mais	aussi	à	adapter	ces	aménagements	selon	la	volonté	politique	de	modération	du	trafic	à	30	km/h	
sur	une	grande	partie	de	la	zone	urbanisée,	l’abaissement	de	la	vitesse	étant	un	point	clé	pour	améliorer	la	sécurité	et	
le	confort	des	déplacements	doux,	et	réduire	les	nuisances	sonores.

Ce	travail	a	été	mené	par	le	bureau	team	+,	en	étroite	collaboration	avec	le	Service	de	l’Urbanisme.	Il	se	présente	sous	
forme	de	fiches	sectorielles,	et	a	vocation	d’être	complété	au	fil	du	temps,	en	fonction	des	problématiques,	enjeux	et	
nouvelles	opportunités	qui	se	dessineront	sur	le	territoire.

Pour	 mener	 à	 bien	 cette	 étude,	 le	 diagnostic	 mené	 au	 préalable	 s’est	 enrichi	 d’une	 séance	 d’échanges	 avec	 la	
Commission	consultative	des	projets	municipaux	en	octobre	2021.	Cette	séance	a	permis	d’identifier	une	série	d’at-
tentes	et	de	souhaits	d’amélioration	en	termes	de	déplacements	doux	sur	le	territoire	pranginois.	Le	diagnostic	a	égale-
ment	été	fondé	sur	une	vision	locale	à	laquelle	ont	participé,	en	plus	du	bureau	team	+,	un	représentant	du	Service	de	
l’Urbanisme	et	le	président	de	l’association	Pro	Velo	La	Côte.	Cette	immersion	territoriale,	qui	a	permis	d’identifier	les	
principaux	points	problématiques	(carrefour,	 tronçon,	 traversée,	etc.),	a	été	complétée	par	une	séance	de	rencontre	
avec	 les	 riverains	 du	 chemin	 de	Trembley,	 dans	 le	 but	 de	 comprendre	 spécifiquement	 les	 problèmes	 inhérents	 au	
secteur	Trembley	/	Alpes	de	la	zone	village,	suite	à	une	pétition	des	habitants.

La	réflexion	prend	en	compte	l’ensemble	des	réseaux	piétons	et	cyclables	répertoriés	dans	le	Plan	directeur	communal		
(2013)	et	se	conjugue	avec	d’autres	projets	de	planification	d’envergure	actuellement	en	cours	d’élaboration,	lesquels	ne	
font	pas	partie	de	cette	présente	étude,	à	savoir	:	la	requalification	patrimoniale	de	la	route	de	Lausanne	(RC1)	en	localité,	
la	passerelle	Nyon-Prangins,	la	passerelle	Gland-Prangins	ou	encore	la	requalification	de	la	route	de	Lausanne	(RC1)	
hors	localité,	entre	Gland	et	Prangins.
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ZONES À VITESSE MODÉRÉE
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 OBJECTIFS 

 DÉFINITION ET CADRE LÉGAL 

La	mise	en	œuvre	de	zones	à	vitesse	modérée	doit	permettre	de	répondre	à	différents	objectifs	:
• Amélioration	de	la	sécurité	(diminution	de	la	distance	d’arrêt	à	30	km/h,	probabilité	d’une	issue	fatale	diminuée	à	

10%	à	30	km/h	contre	85%	à	50	km/h)
• Protection	de	l’environnement	(réduction	des	nuisances	sonores	et	des	émissions	liées	au	trafic	motorisé)
• Amélioration	du	cadre	de	vie	(meilleure	cohabitation	entre	les	différents	usagers	en	faveur	de	la	mobilité	douce,	

meilleure	qualité	des	espaces	publics)

Dans une zone 30	:	les	aménagements	doivent	garantir	le	respect	d’une	vitesse	maximale	de	30	km/h.	Les	véhicules	
motorisés	restent	prioritaires	sur	la	chaussée,	mais	les	conducteurs	doivent	maintenir	une	attention	particulière	à	l’égard	
des	autres	usagers.	Les	piétons	peuvent	traverser	à	n’importe	quel	endroit,	mais	doivent	rester	attentifs	au	trafic,	ils	
n’ont	pas	la	priorité.	En	règle	générale	:
• La	priorité	de	droite	est	appliquée.
• Les	passages	piétons	sont	supprimés,	sauf	lorsque	des	besoins	particuliers	le	justifient	(proximité	d’une	école)
• Les	entrées	et	sorties	de	zone	doivent	être	clairement	signalées.

Dans une zone de rencontre ou une zone 20	:	les	piétons	ont	la	priorité	sur	toute	la	chaussée,	ceci	vis-à-vis	de	tous	
les	véhicules.	Les	passages	piétons	sont	supprimés.	Les	zones	de	rencontre	sont	particulièrement	indiquées	dans	des	
environnements	urbains	villageois	et	en	présence	de	commerces	ou	d’activités	susceptibles	de	générer	des	flux	piétons	
denses.	Il	existe	également	des	«	Zones	piétonnes	»	où	le	trafic	motorisé	et	cycle	est	strictement	interdit.	Prangins	n’est	
pas	concerné	par	des	projets	de	zones	piétonnes.

Art.	22b	(OSR)	:	Le	signal	«	Zone	de	
rencontre	»	désigne	des	routes	situées	dans	
des	quartiers	résidentiels	ou	commerciaux,	
sur	lesquelles	les	piétons	et	les	utilisateurs	
d’engins	assimilés	à	des	véhicules	peuvent	
utiliser	toute	l’aire	de	circulation.	Ils	bénéfi-
cient	de	la	priorité	mais	ne	doivent	toutefois	
pas	gêner	inutilement	les	véhicules.	
La	vitesse	maximale	est	fixée	à	20	km/h.	
Le	stationnement	n’est	autorisé	qu’aux	
endroits	désignés	par	des	signaux	ou	
des	marques.	Les	règles	régissant	
le	parcage	en	général	s’appliquent	
au	stationnement	des	cycles.	

Art.	22a	(OSR)	:	Le	signal	«	Zone	30	»	désigne	
des	routes	situées	dans	des	quartiers	ou	
des	lotissements,	sur	lesquelles	les	conduc-
teurs	sont	tenus	de	circuler	d’une	manière	
particulièrement	prudente	et	prévenante.	
La	vitesse	maximale	est	fixée	à	30	km/h.	

signal 2.59.1

signal 2.59.5
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 CONTEXTE ET PROCÉDURE 

La	mise	en	œuvre	d’une	zone	avec	limitation	de	vitesse	(Zone	20	ou	Zone	30)	est	strictement	encadrée	par	 la	Loi	
sur	les	routes	(LRou)	et	ne	peut	se	faire	sans	l’accord	préalable	du	Canton	(Direction	Générale	de	la	Mobilité	et	des	
Routes,	DGMR).	

L’avis	de	la	DGMR	est	formulé	en	tenant	compte	de	différents	critères	:
• Hiérarchie	du	réseau	et	trafic	concerné	(nombre	de	véhicules	/	jour)
• Vitesses	 effectives	 constatées	 (nb	:	 si	 les	 vitesses	 relevées	 sont	 trop	 élevées,	 des	 aménagements	 spécifiques	

seront	nécessaires)
• Périmètre	et	dimension	de	la	zone	(nb	:	l’efficacité	de	la	mesure	peut	être	diminuée	si	le	périmètre	est	trop	vaste	ou	

peu	lisible,	dans	le	cas	d’une	zone	de	rencontre	à	l’inverse	une	dimension	minimale	peut	être	nécessaire)
• Cohérence	avec	la	typologie	urbaine	(quartier	résidentiel,	centre	historique,	etc.)
• Parcours	des	transports	publics	(le	temps	de	trajet	d’un	bus	peut	être	trop	impacté	par	exemple)
• Fréquentation	 piétonne	 concernée,	 dans	 le	 cas	 d’une	 zone	 de	 rencontre	 (présence	 d’équipements	 publics,	 de	

commerces,	etc.,	justifiant	la	nécessité	et	l’efficacité	de	la	zone	de	rencontre)

La	procédure	suit	les	étapes	suivantes	:
Processus 1 : légalisation
• Demande	par	la	Municipalité	au	Voyer	cantonal
• Comptages	 avec	 relevés	 de	 vitesses,	 inspection	 locale	 et	 rapport	 par	 la	 Sous-commission	 des	 limitations	 de	

vitesses	(SCLV),	décision	finale	de	la	commission	cantonale	(4	à	8	mois)
• Si	l’avis	du	Canton	est	favorable,	publication	de	30	jours	au	pilier	public	(susceptible	de	faire	l’objet	d’oppositions)
• En	l’absence	d’oppositions	ou	une	fois	les	oppositions	levées,	la	Zone	30	est	légalisée.
• Mise	en	œuvre	de	la	Zone	30	et	contrôle	par	la	DGMR

Processus 2 : certification
• Un	an	après	la	mise	en	service,	des	comptages	avec	relevés	de	vitesse	sont	de	nouveau	réalisés.
• Si	les	vitesses	sont	conformes	(85%	des	véhicules	circulent	à	moins	de	38km/h),	la	Zone	30	est	certifiée.

A	compter	du	1er	janvier	2023,	la	procédure	relative	à	l’introduction	des	zones	30	sera	simpli-
fiée.	Lors	de	sa	séance	du	24	août	2022,	le	Conseil	fédéral	a	décidé	que	les	zones	30	pour-

ront	désormais	être	aménagées	sans	expertise	sur	les	routes	non	affectées	à	la	circulation	géné-
rale,	ce	qui	réduit	les	obstacles	bureaucratiques	et	facilite	la	création	de	zones	30.

 

Direction générale de la mobilité et des routes DGMR 
Division entretien 
   
 
 

 

  

Département des infrastructures et des ressources humaines (DIRH) 
www.vd.ch – T 41 21 316 70 40 – F 41 21 316 71 19 
www.vd.ch/dgmr - www.vd.ch/routes - info.dgmr@vd.ch 

F12-50/01.15/ER_DIR_01_20 Z30 et zone de rencontre.docx 
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6. Légalisation d'une zone 30 ou d'une zone de rencontre - Processus 1 

L’organigramme suivant présente le processus de légalisation : 

 

 

 

 

  

Demande de la municipalité au voyer 

Rapport sommaire selon art. 3 OZ 30 
Description des objectifs 
Plan montrant la hiérarchie 
des routes 
Déficits existants en 
matière de sécurité 
Indication des vitesses 
actuelles V85 
Indications sur les qualités 
actuelles et souhaitées 
Considérations sur les 
effets possibles et 
propositions visant à éviter 
d’éventuels effets négatifs 
Liste et description des 
mesures nécessaires pour 
atteindre les objectifs fixés 

Expertise de la Sous commission 
des limitations de vitesse (SCLV) 

Projet soumit à la Commission 
consultative de circulation (CCC)  

pour préavis 

Acceptation de la mesure Refus de la mesure 

Légalisation de la mesure via 
une publication dans la FAO. 
Délais de recours de 30 jours 

Mise en place de la signalisation 
et des marquages. 

Contrôle de la DGMR 

Lettre de motivation du 
refus et indication des voies 

de recours 

Processus 2 

 

Direction générale de la mobilité et des routes DGMR 
Division entretien 
   
 
 

 

  

Département des infrastructures et des ressources humaines (DIRH) 
www.vd.ch – T 41 21 316 70 40 – F 41 21 316 71 19 
www.vd.ch/dgmr - www.vd.ch/routes - info.dgmr@vd.ch 

F12-50/01.15/ER_DIR_01_20 Z30 et zone de rencontre.docx 
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7. Certification d’une zone 30 ou d’une zone de rencontre – Processus 2 

L’OZ30 précise dans son article 6 que l’efficacité des mesures réalisées doit être vérifiée 
après une année au plus tard. Si les objectifs visés n’ont pas été atteints, il y a lieu de 
prendre des mesures supplémentaires. 

L’organigramme suivant présente le processus de certification : 

 

* La vitesse appelée V85 définit la vitesse en dessous de laquelle circulent 85% des 
véhicules observés. 

 

 

 

 Laurent Tribolet 

 Chef de la division Entretien 

 

Détermination du comportement des usagers de la route au 
moyen d’un contrôle statistique des vitesses associées à une 

mesure des charges de trafic. 
Vérification de la conformité de la signalisation et du marquage 

 

Critères d’efficacité 
zone 30 : V85* ≤ 38 km/h 

zone de rencontre : V85* ≤ 25 km/h 

Lettre de certification de la DGMR 

Des contrôles répressifs peuvent être 
effectués 

Des actions et ou aménagements 
supplémentaires doivent être réalisés. 

 
La municipalité à une année pour présenter 

un nouveau projet et le mettre en place. 
 

La municipalité peut également décider 
d’abandonner le projet de zone  

La non mise en place d’aménagements 
supplémentaires  entraîne la suppression de la 
zone via une abrogation publiée dans la FAO 

Nouveau  projet 
d’aménagement 

Critère atteint Critère non atteint 

Organigramme	illustrant	les	étapes	du	processus	de	légalisation	 
(source	:	DGMR)

Organigramme	illustrant	les	étapes	du	processus	de	certification	 
(source	:	DGMR)
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PLANIFICATION GÉNÉRALE ILLUSTRANT LES DIFFÉRENTS SECTEURS 

Portes d’entrée/sortie zone 30 projetées (totem ou panneau)

Portes d’entrée/sortie zone 20 projetées (totem ou panneau)

Centre 01

Centre 02

Trembley | Mélèzes | Combe

Mouilles | Tuilière | Sous-le-Bois | Pélard

Coutelet | Gare | Chenalette | Bénex | Curson | Morettes | Redoute

Bellevue | Le Clos | Bertoule | Bossière

Promenthoux 

01

02

03

04

05

06

07

Zone 30 existante

Zone 20 projetée

Zones 30 projetées
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AMÉNAGEMENT RÉALISÉ EN 2019

SECTEUR 01 > CENTRE 01

PLANNING

• Légalisation de la mesure : 2018
• Mise en œuvre : 2019

Portes d’entrée/sortie (totem ou panneau) 

Zone 30 existante

DÉPENSES 2019

• Totems, forage des scellements, fraisage et marquage au sol 
 CHF 15’270.-  
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CONCEPT D’AMÉNAGEMENT

SECTEUR 02 > CENTRE 02

PROCÉDURE & PLANNING (intentionnel)

BUDGET (estimatif)

• En attente du retour de la Commission consultative de circula-
tion (Canton) pour lancer la publication FAO (début 2023)

• Légalisation : 2023 (sous réserve d’absence d’oppositions lors de l’en-
quête publique)

• Afin de clarifier la visibilité de la zone de rencontre, notamment la prio-
rité donnée aux piétons, et permettre de la différencier clairement des 
zones adjacentes, il faudra revoir l’aménagement, en atténuant autant 
que possible les délimitations entre piétons et automobiles.

• Préavis et mise en œuvre  : 2024

Portes d’entrée/sortie (totem ou panneau) 

Zone de rencontre projetée

Zone 30 existante

existant

• 6 portes d’entrée/sortie  21’000.-
• Aménagement 79’000.- 

  CHF 100’000.-*
* Ce montant sera intégré au préavis relatif à la requalification 
   de la Place du village planifié en 2024. 
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SECTEUR 03 > TREMBLEY | MÉLÈZES | COMBE

CONCEPT D’AMÉNAGEMENT

Portes d’entrée/sortie (totem ou panneau) 

Carrefours à priorité à droite

Carrefours à cédez-le-passage

Intersections à signaler (marquage 50/50)

Rappels 30 marquage au sol

Passages pour piétons à conserver

Aménagement de seuils modérateurs à créer ou améliorer

Zone 30 projetée

• Légalisation du secteur 03 : 2021 (publication FAO du 24/08/2021 au 
24/09/2021, pas d’oppositions)

• Préavis et mise en œuvre : 2023
• Publication FAO pour changement de signalétique au niveau du 

carrefour Trembley/Combe prévu début 2023
• Principe d’aménagement de seuils modérateurs sur le chemin des 

Mélèzes à améliorer en faveur de la mobilité douce (optionnel)
• Les portes d’entrée/sortie du secteur 03 seront provisoires jusqu’à la 

mise en place des secteurs 05 et 06.

PROCÉDURE & PLANNING (intentionnel)

BUDGET (estimatif)

• 4 portes d’entrée/sortie 14’000.-
• Marquage au sol, signalétique, potelets 13’000.-
• Aménagements spécifiques chemin des Mélèzes 5’000.-  

  CHF 32’000.- 
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SECTEUR 04 > MOUILLES | TUILIÈRE | SOUS-LE-BOIS | PÉLARD

• Légalisation du secteur 04 selon rapport-préavis n°31/2022 : 
2022 (publication FAO du 18/10/2022 au 17/11/2022, pas d’oppositions)

• Demande d’extension du secteur 04 au Canton (DGMR) : 12/2022
• Principe d’aménagement de seuils modérateurs sur le chemin Sous-

le-Bois à prévoir (optionnel)
• Légalisation de l’extension du secteur 04, préavis et mise en œuvre de 

l’entier du secteur : 2023 

CONCEPT D’AMÉNAGEMENT

Portes d’entrée/sortie (totem ou panneau) 

Carrefours à priorité à droite

Intersections à signaler (marquage 50/50)

Rappels 30 marquage au sol

Aménagement de seuils modérateurs à créer 

Zone 30 projetée selon rapport-préavis n°31/2022

Extension de la zone 30 projetée

PROCÉDURE & PLANNING (intentionnel)

BUDGET (estimatif)

• 7 portes d’entrée/sortie  24’500.-
• Marquage au sol, signalétique, potelets   2’500.-
• Seuils modérateurs chemin Sous-le-Bois  3’000.- 

 CHF 30’000.-
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SECTEUR 05 > COUTELET | GARE | CHENALETTE | BÉNEX | CURSON | MORETTES | REDOUTE

CONCEPT D’AMÉNAGEMENT

• Légalisation du secteur 05 selon rapport-préavis n°31/2022 : 
2022 (publication FAO du 17/05/2022 au 24/06/2022, pas d’oppositions)

• Demande d’extension du secteur 05 au Canton (DGMR) : 12/2022
• Aménagement (seuils modérateurs) pour la route du Curson, le chemin 

de la Redoute et la rue de la Gare à définir par bureau d’études : 2023
• Légalisation de l’extension du secteur 05 : 2023
• Préavis et mise en œuvre de l’entier du secteur : 2024 (sous réserve 

d’absence d’oppositions et d’aménagements spécifiques)

PROCÉDURE & PLANNING (intentionnel)

BUDGET (estimatif)

• 9 portes d’entrée/sortie  31’500.-
• 5 portes récupérées des secteurs 01 et 03 – 17’500.-
• Marquage au sol, signalétique, potelets 16’000.-
• Aménagements route du Curson et rue de la Gare 170’000.- 

  CHF 200’000.-

Portes d’entrée/sortie (totem ou panneau) 

Carrefours à priorité à droite

Carrefours à cédez-le-passage

Intersections à signaler (marquage 50/50)

Rappels 30 marquage au sol

Passages pour piétons à conserver

Passages pour piétons à supprimer

Aménagement de seuils modérateurs à créer

Zone 30 projetée selon rapport-préavis n°31/2022

Extension de la zone 30 projetée
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SECTEUR 06 > BELLEVUE | LE CLOS | BERTOULE | BOSSIÈRE

CONCEPT D’AMÉNAGEMENT

Portes d’entrée/sortie (totem ou panneau) 

Carrefours à priorité à droite

Rappels 30 marquage au sol

Passages pour piétons à supprimer

Aménagement de seuils modérateurs à créer

Zone 30 projetée selon rapport-préavis n°31/2022

Extension de la zone 30 projetée

• Légalisation du secteur 06 selon rapport-préavis n°31/2022 :  
2022 (publication FAO du 06/09/2022 au 05/10/2022, pas d’oppositions)

• Demande d’extension du secteur 06 au Canton (DGMR) : 12/2022
• Légalisation de l’extension du secteur 06 : 2023
• Préavis et mise en œuvre de l’entier du secteur 06 : 2024 (sous réserve 

d’absence d’oppositions et d’aménagements spécifiques à réaliser)

PROCÉDURE & PLANNING (intentionnel)

BUDGET (estimatif)

• 4 portes d’entrée/sortie 14’000.-
• 1 porte récupérée du secteur 03 – 3’500.-
• Marquage au sol, signalétique, potelets    5’500.-
• Aménagement route de la Bossière 34’000.-
• Aménagement chemin de la Bertoule et route du Clos* 50’000.- 

  CHF 100’000.- * Aménagements conditionnels selon expertise du Canton. 
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SECTEUR 07 > PROMENTHOUX

CONCEPT D’AMÉNAGEMENT

Portes d’entrée/sortie (totem ou panneau) 

Carrefour à priorité à droite

Rappels 30 marquage au sol

Zone 30 projetée

• Demande de création d’une zone 30 définie selon le secteur 06 au 
Canton (DGMR) : 12/2022

• Légalisation du secteur et préavis : 2023
• Mise en œuvre : 2024

PROCÉDURE & PLANNING (intentionnel)

BUDGET (estimatif)

• 2 portes d’entrée/sortie 7’000.-
• Aménagement selon rapport-préavis n°31/2022    16’000.- 

  CHF 23’000.-* * Ce montant sera intégré au préavis relatif à la réfection  
   de la route de Promenthoux planifié en 2024. 
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CATALOGUE DE MESURES EN FAVEUR DE LA MOBILITÉ DOUCE
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Carte en format A3 p. 21
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Mesure	01	>	Trembley	|	Banderolle

Mesure	02	>	Bertoule	 	

Mesure	03	>	Route	de	Lausanne	|	Abériaux	 	

Mesure	04	>	Route	de	Lausanne	|	Point-du-Jour	 	

Mesure	05	>	Route	de	Lausanne	|	Bois-des-Ages	|	Aérodrome	 	

Mesure	06	>	Aérodrome	|	Emossières	 	

Mesure	07	>	Emossières	 	

Mesure	08	>	Sous	le	Bois	

Mesure	09	>	Etraz	|	Sous-le-Bois	|	Jaquines	 	

Mesure	10	>	Coutelet	|	Gare	|	Chenalette

Mesure	11	>	Promenthoux

Mesure	12	>	Bossière

Mesure	13	>	Bossière	|	Oscar	Forel
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 PRINCIPES D’UTILISATION DES SIGNAUX ROUTIERS RECOMMANDÉS DANS LE CATALOGUE À L’ATTENTION DES CYCLISTES 

Désignation du signal Vélo/vélo électrique ~25 km/h Vélo électrique ~45 km/h Mesures concernées Remarques

Chemin pour piétons avec plaque 
complémentaire «Vélos autorisés» 
signal 2.61

Circulation interdite aux voitures, 
automobiles, aux motocycles et 
cyclomoteurs 
signal 2.14

Circulation inter dite aux voitures
automobiles et aux motocycles 
signal 2.13

Accès interdit avec panneau 
complémentaire 
signal 2.02

Sens unique avec circulation de 
cyclistes en sens inverse 
signal 4.08.1

Interdiction générale de circuler 
signal 2.01

Passage	autorisé 

Passage	autorisé 

Passage	autorisé 

Passage	autorisé 

Passage	autorisé 

Passage	interdit 

Passage	autorisé	uniquement	
avec	le	moteur	arrêté

Passage	autorisé	uniquement	
avec	le	moteur	arrêté

Passage	autorisé

Passage	autorisé	uniquement	
avec	le	moteur	arrêté

Passage	autorisé

Passage	interdit

03	(Route	de	Lausanne|	Abériaux)

04	(Route	de	Lausanne|	Point-du-Jour) 
07	(Emossières) 
13	(Oscar	Forel)

08	(Sous-le-Bois)

Les	piétons	et	les	utilisateurs	d’engins	assimilés	
à	des	véhicules	(EAV)*	sont	prioritaires.

Uniquement	à	l’intérieur	des	localités	ou	sur	
des	routes	secondaires	peu	importantes.

-

-

-

11	(Promenthoux)

12	(Bossière)

10	(Coutelet	|	Gare	|	Chenalette) 
12	(Bossière)

Il	est	permis	de	pousser	son	vélo	(électrique).

*	patins	à	roulettes,	rollers,	planches	à	roulettes,	 
trottinettes,	monocycles,	vélos	d’enfants	(pour	 
enfants	d’âge	préscolaire).

Piste cyclable et 
chemin pour piétons, 
avec partage de l’aire 
de circulation
(signal 2.63)

Principaux signaux routiers pour vélos et vélos électriques

Source Ordonnance sur la signalisation routière OSR et Ordonnance sur les règles de la circulation routière OCR (16.04.2020)

Désignation du signal

Piste cyclable
(signal 2.60)

Piste cyclable et 
chemin pour piétons, 
sans partage de l’aire 
de circulation
(signal 2.63.1)

Chemin pour piétons 
avec plaque complé-
mentaire «Vélos 
autorisés»  
(signal 2.61)

Zone de rencontre
(signal 2.59.5)

Zone piétonne
(signal 2.59.3)

Chemin pour piétons
(signal 2.61)

Utilisation obligatoire

Utilisation obligatoire
Respect des piéton·nes

Passage autorisé

Piéton·nes/EAV 
prioritaires

Passage autorisé 
(max. 20 km/h)

Piéton·nes/EAV 
prioritaires

Utilisation obligatoire

Passage interdit

Pousser le vélo

Passage interdit

Utilisation obligatoire

Utilisation obligatoire
Respect des piéton·nes

Passage autorisé 
uniquement avec le 
moteur arrêté

Piéton·nes/EAV 
prioritaires

Passage autorisé 
(max. 20 km/h)

Piéton·nes/EAV 
prioritaires

Utilisation obligatoire

Passage interdit

Pousser le vélo 
électrique

Passage interdit

Circulation autorisée pour les piéton·nes et les 
utilisateur·rices d’engins assimilés à des véhicules 
(EAV) en absence de trottoir ou de chemin piéton.

Chemin sans marquage de séparation. Les vélos 
et les vélos électriques doivent respecter les 
piéton·nes et s’arrêter lorsque c’est nécessaire.

S’applique également aux zones piétonnes avec 
la plaque complémentaire «Vélos autorisés».
Mais ici uniquement à l’allure du pas.
Les piéton·nes peuvent utiliser l’aire totale.

les piéton·nes et les utilisateur·rices d’engins 
assimilés à des véhicules (EAV) sont autorisé·es 
à utiliser toute la surface de circulation et sont 
prioritaires.
Priorité de droite! Exception: autre signalisation.

Chemin avec marquage de séparation. Les vélos 
et les vélos électriques doivent circuler sur la sur-
face qui leur est réservée.

La zone piétonne n’est autorisée qu’aux piétons 
et utilisateurs d’engins assimilés à des véhicules 
(EAV).

Les piéton·nes et les utilisateur·rices d’engins 
assimilés à des véhicules (EAV) doivent utiliser 
le chemin.

Vélo/vélo électrique 
~25 km/h

vélo électrique 
~45 km/h

Remarques

Aarbergergasse 61, case postale, 3001 Berne
Tel. 031 328 58 58, IBAN CH48 0900 0000 4900 1651 0

Page 1  www.ate.ch/velo, ate@ate.ch

autorisé

Source Ordonnance sur la signalisation routière OSR et Ordonnance sur les règles de la circulation routière OCR (16.04.2020)

Désignation du signal

Zone 30
(signal 2.59.1)

Circulation interdite 
aux cyclomoteurs
(signal 2.06)

Interdiction générale 
de circuler
(signal 2.01)

Accès interdit avec 
panneau complémen-
taire
(signal 2.02)

Circulation interdite 
aux cycles et 
cyclomoteurs 
(signal 2.05)

Accès interdit
(signal 2.02)

Circulation interdite 
aux voitures, 
automobiles, aux 
motocycles et 
cyclomoteurs 
(signal 2.14)

Passage autorisé

Passage autorisé

Passage interdit

Passage autorisé

Passage interdit

Passage interdit

Passage autorisé

Passage autorisé

Passage autorisé 
uniquement avec le 
moteur arrêté

Passage interdit

Passage autorisé 
uniquement avec le 
moteur arrêté

Passage interdit

Passage interdit

Passage autorisé 
uniquement avec le 
moteur arrêté

Circuler avec une attention redoublée et de façon 
respectueuse. Les piéton·nes peuvent traverser la 
route partout, mais ne sont pas prioritaires.
Priorité de droite! Exception: autre signalisation.

Circulation d’autres véhicules (auto, motocycle 
etc.) autorisée.

Il est permis de pousser le vélo (électrique).

Il est permis de pousser le vélo (électrique).

Il est permis de pousser le vélo (électrique).

Vélo/vélo électrique 
~25 km/h

vélo électrique 
~45 km/h

Remarques

Aarbergergasse 61, case postale, 3001 Berne
Tel. 031 328 58 58, IBAN CH48 0900 0000 4900 1651 0
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Principaux signaux routiers pour vélos et vélos électriques

autorisé

Source Ordonnance sur la signalisation routière OSR et Ordonnance sur les règles de la circulation routière OCR (16.04.2020)

Désignation du signal

Zone 30
(signal 2.59.1)

Circulation interdite 
aux cyclomoteurs
(signal 2.06)

Interdiction générale 
de circuler
(signal 2.01)

Accès interdit avec 
panneau complémen-
taire
(signal 2.02)

Circulation interdite 
aux cycles et 
cyclomoteurs 
(signal 2.05)

Accès interdit
(signal 2.02)

Circulation interdite 
aux voitures, 
automobiles, aux 
motocycles et 
cyclomoteurs 
(signal 2.14)

Passage autorisé

Passage autorisé

Passage interdit

Passage autorisé

Passage interdit

Passage interdit

Passage autorisé

Passage autorisé

Passage autorisé 
uniquement avec le 
moteur arrêté

Passage interdit

Passage autorisé 
uniquement avec le 
moteur arrêté

Passage interdit

Passage interdit

Passage autorisé 
uniquement avec le 
moteur arrêté

Circuler avec une attention redoublée et de façon 
respectueuse. Les piéton·nes peuvent traverser la 
route partout, mais ne sont pas prioritaires.
Priorité de droite! Exception: autre signalisation.

Circulation d’autres véhicules (auto, motocycle 
etc.) autorisée.

Il est permis de pousser le vélo (électrique).

Il est permis de pousser le vélo (électrique).

Il est permis de pousser le vélo (électrique).

Vélo/vélo électrique 
~25 km/h

vélo électrique 
~45 km/h

Remarques

Aarbergergasse 61, case postale, 3001 Berne
Tel. 031 328 58 58, IBAN CH48 0900 0000 4900 1651 0
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Principaux signaux routiers pour vélos et vélos électriques

autorisé

Source Ordonnance sur la signalisation routière OSR et Ordonnance sur les règles de la circulation routière OCR (16.04.2020)

Désignation du signal

Zone 30
(signal 2.59.1)

Circulation interdite 
aux cyclomoteurs
(signal 2.06)

Interdiction générale 
de circuler
(signal 2.01)

Accès interdit avec 
panneau complémen-
taire
(signal 2.02)

Circulation interdite 
aux cycles et 
cyclomoteurs 
(signal 2.05)

Accès interdit
(signal 2.02)

Circulation interdite 
aux voitures, 
automobiles, aux 
motocycles et 
cyclomoteurs 
(signal 2.14)

Passage autorisé

Passage autorisé

Passage interdit

Passage autorisé

Passage interdit

Passage interdit

Passage autorisé

Passage autorisé

Passage autorisé 
uniquement avec le 
moteur arrêté

Passage interdit

Passage autorisé 
uniquement avec le 
moteur arrêté

Passage interdit

Passage interdit

Passage autorisé 
uniquement avec le 
moteur arrêté

Circuler avec une attention redoublée et de façon 
respectueuse. Les piéton·nes peuvent traverser la 
route partout, mais ne sont pas prioritaires.
Priorité de droite! Exception: autre signalisation.

Circulation d’autres véhicules (auto, motocycle 
etc.) autorisée.

Il est permis de pousser le vélo (électrique).

Il est permis de pousser le vélo (électrique).

Il est permis de pousser le vélo (électrique).

Vélo/vélo électrique 
~25 km/h

vélo électrique 
~45 km/h

Remarques

Aarbergergasse 61, case postale, 3001 Berne
Tel. 031 328 58 58, IBAN CH48 0900 0000 4900 1651 0
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Principaux signaux routiers pour vélos et vélos électriques

autorisé

4

2.06 Circulation inter- 
dite aux 
cyclomo teurs 
(Autorisée si  
moteur à l’arrêt) 

2.07 Circulation inter-
dite aux camions 

2.08 Circulation inter-
dite aux autocars

2.09 Circulation 
interdite aux 
remorques 
(Excepté 
remorques à une 
roue et remorques 
agricoles) 

2.09.1 Circulation  
inderdite aux 
remorques, 
semi-remorques  
et remorques à  
un essieu 
exceptées 

2.10.1 Circulation 
interdite aux 
véhicules  
transportant des  
marchandises 
dangereuses 

2.11 Circulation inter- 
dite aux véhicules  
dont le charge-
ment peut altérer 
les eaux 

2.12 Circulation  
interdite aux 
animaux 

2.13 Circulation inter-
dite aux voitures 
automobiles et aux  
motocycles 
(D’autres combi-
naisons sont 
possibles) 

2.14 Circulation inter-
dite aux voitures 
automobiles, aux  
motocycles et  
cyclomoteurs 
(Unique ment à 
l’intérieur des 
localités ou sur  
des routes 
secondaires peu 
importantes) 

2.15 Accès interdit aux 
piétons 

2.15.1 Interdiction de 
skier 

2.15.2 Interdiction de 
luger 

2.15.3 Circulation inter-
dite aux engins 
assimilés à  
des véhicules

2.16 Poids maximal 

2.17 Charge par 
essieu 

2.18 Largeur  
maximale 

2.19 Hauteur  
maximale 

2.20 Longueur  
maximale

2.30 Vitesse  
maximale 

2.31 Vitesse minimale 2.32 Sens obligatoire 
à droite (Obliquer 
avant le signal) 

2.33 Sens obligatoire  
à gauche  
(Obliquer avant 
le signal) 

b)  Prescriptions de circulation, restrictions de stationnement

2.30.1 Vitesse maximale 50 km/h  
Limite générale

8

4. SIGNAUX D ’INDICATION

a) Signaux impliquant des règles de comportement
Les signaux d’indication qui impliquent des règles de comportement sont rectangulaires ou carrés. En règle géné-
rale, ils portent soit un symbole blanc sur fond bleu, soit un symbole figurant dans un champ médian blanc sur fond 
bleu. Sous réserve de dispositions dérogatoires applicables à certains signaux, ils sont placés au début du parcours 
que l’indication concerne. Si des signaux avancés sont nécessaires ou prescrits, ils seront placés, avec une «Plaque 
de distance» avant le début du tronçon auquel se rapporte l’indication, de la manière suivante:

1) dans les localités, à 50 m au moins  
2) hors des localités, à 150 m au moins
3) sur les autoroutes, à 500 m au moins

4.01 Autoroute  
(Uniquement pour les 
véhicules à moteur 
pouvant atteindre une 
vitesse min. de 80 km/h 
et y étant autorisés) 

4.02 Fin de l’autoroute 4.03 Semi-autoroute 
(Uniquement pour les 
véhicules à moteur 
pouvant atteindre une 
vitesse min. de 80 km/h 
et y étant autorisés) 

4.04 Fin de la  
semi-auroroute 

4.05 Route postale de  
montagne  
(Les signes et  
indications donnés 
par les conducteurs de 
véhicules publics en 
trafic de ligne doivent 
être observés) 

4.06 Fin de la route postale 
de montagne 

4.07 Tunnel  
(Obligation d’allumer 
les feux de croisement 
même si le tunnel est 
éclairé) 

4.08 Sens unique 

4.08.1 Sens unique avec  
circulation de cyclistes  
en sens inverse 
(exemple) 

4.09 Impasse 4.09.1 Impasse avec  
    exceptions 

4.10 Zone de protection  
des eaux 

4.11 Emplacement d’un 
passage pour piétons 

4.12 Passage souterrain 
pour piétons 

4.13 Passerelle pour  
piétons 

4.14 Hôpital Nota	Bene	:	Contrairement	aux	pistes	cyclables	délimitées	par	une	structure	«	en	dur	»	ou	par	une	ligne	continue,	les	bandes	cyclables	sont	indi-
quées	par	des	lignes	discontinues.	Les	bandes	cyclables	sont	les	prolongements	des	voies	réservées	aux	véhicules	motorisés	:	ceux-ci	peuvent	donc	
les	utiliser	pour	se	croiser	plus	facilement,	aussi	longtemps	qu’aucun	vélo	ne	se	trouve	sur	la	surface	délimitée	par	la	bande	discontinue.	Le	cycliste	
est	donc	prioritaire.	La	bande	cyclable	est	une	piste	cyclable	quand	il	y	a	des	vélos	qui	l’empruntent,	et	une	route	quand	il	n’y	a	pas	de	vélo.
Dans	son	art.	40,	l’Ordonnance	sur	les	règles	de	la	circulation	routière	(OCR)	indique	à	propos	de	ces	bandes	cyclables	:	«Les conducteurs d’autres véhicules 
peuvent rouler sur les bandes cyclables délimitées par une ligne discontinue, pour autant que la circulation des cycles n’en soit pas entravée.» Source	TCS

Source	:	Ordonnance	sur	la	signalisation	routière	OSR	et	Ordonnance	sur	les	règles	de	la	circulation	routière	OCR
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LOCALISATION

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

OBJECTIF

BUDGET

PROCÉDURE & PLANNING

Sentier	piéton	reliant	actuellement	le	chemin	de	Trembley	(Prangins)	au	
chemin	du	Vallon	(Nyon)	à	travers	les	vignes	et,	dans	le	futur,	le	chemin	
de	Trembley	(Prangins)	au	chemin	de	la	Banderolle	(Nyon)	

Le	domaine	viticole	est	grevé	d’une	servitude	de	passage	à	pied	(en	jaune	
sur	la	figure),	en	faveur	de	la	Commune	de	Prangins	et	Nyon,	offrant	une	
liaison	directe	 jusqu’aux	chemins	du	Vallon	et	de	 la	Banderolle	 (Nyon).	
L’usage	de	ces	passages,	qui	n’est	pas	bien	signalé,	donne	toutefois	le	
sentiment	que	la	population	ne	peut	pas	les	emprunter.	De	plus,	du	côté	
du	chemin	de	la	Banderolle,	le	passage	est	entravé	par	la	présence	d’une	
clôture	fixe	(voir	photo	02).

Signaler	 la	 liaison	existante	et	offrir	 une	nouvelle	 connexion	piétonne	
permettant	de	rejoindre	plus	rapidement	Nyon,	et	notamment	l’arrêt	de	
bus	«	La	Banderolle	»	situé	sur	la	route	de	Lausanne	(RC1).

• 3	panneaux	de	signalétique	(x	500.-)	(2022)	 CHF	1’500.-
• Portillon	 	 	 	 	 CHF				500.-
• Escalier	 CHF	5’000.-

• Autorisation	 préalable	 du	 propriétaire	 de	 la	 parcelle	 des	 vignes	
pour	la	pose	du	portillon	et	de	la	Ville	de	Nyon	pour	l’escalier

• Horizon	:	2022	(panneaux)	et	2023-2024	(portillon	et	escalier)

La	 première	 mesure	 consiste	 à	 poser	 des	 panneaux	 de	 signalétique.	 La	
seconde	mesure	prévoit	de	remplacer	la	clôture	fixe	aménagée	sur	l’assiette	
de	la	servitude	par	un	portillon	(point	rouge	sur	figure).	A	terme,	un	aména-
gement	léger	du	chemin	(type	rondins	et	concassé)	et	 la	mise	en	place	de	
quelques	marches	sur	 le	territoire	nyonnais	(côté	chemin	de	 la	Banderolle)	
permettraient	de	valoriser	et	améliorer	ces	deux	liaisons	piétonnes.

SITUATION ACTUELLE

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

MESURE 01 > TREMBLEY | BANDEROLLE

© Géodonnées : Cartolacôte, Etat de Vaud, SITG, swisstopo, OpenStreetMap – Informations dépourvues de foi publique

Echelle : 1:10'000
Coordonnées : 2'508'528 / 1'139'023

Date d'impression : 17.09.2022© Géodonnées : Cartolacôte, Etat de Vaud, SITG, swisstopo, OpenStreetMap – Informations dépourvues de foi publique

Echelle : 1:10'000
Coordonnées : 2'508'524 / 1'139'031

Date d'impression : 17.09.2022

01.	Servitude	existante 
02.	Vers	le	chemin	de	la	Banderolle

chemin	du	Vallon

chemin	de	la	Banderolle
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LOCALISATION

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

OBJECTIF

PROCÉDURE & PLANNING

Chemin	de	la	Bertoule,	entre	la	route	du	Clos	et	le	chemin	de	Trembley

Ce	tronçon	rectiligne	est	susceptible	de	poser	des	problèmes	de	sécu-
rité	pour	les	cycles,	notamment	à	la	montée	où	les	risques	d’écart	sont	
plus	importants.	Les	vitesses	et	les	distances	de	dépassement	peuvent	
être	anxiogènes.

Sécurisation	du	trafic	à	la	montée

• Aucune	 procédure	 n’est	 requise	 pour	 le	 marquage	 de	 la	 bande	
cyclable

• Mesure	à	intégrer	dans	le	cadre	de	la	mise	en	œuvre	de	la	zone	30	
Secteur	Trembley	/	Mélèzes	(voir	p.	10)

• Horizon	:	2023

Simple	 et	 peu	 coûteuse,	 la	mesure	 consiste	 à	 aménager	 une	 bande	
cyclable	de	1,50	mètres	dans	le	sens	de	la	montée.	

SITUATION ACTUELLE

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

MESURE 02 > BERTOULE

Selon	la	DGMR,	le	marquage	de	bandes	cyclables	
sur	les	voiries	non	équipées	représente	le	premier	
pas	pour	garantir	la	continuité	des	itinéraires.

© Géodonnées : Cartolacôte, Etat de Vaud, SITG, swisstopo, OpenStreetMap – Informations dépourvues de foi publique

Echelle : 1:10'000
Coordonnées : 2'508'528 / 1'139'023

Date d'impression : 17.09.2022© Géodonnées : Cartolacôte, Etat de Vaud, SITG, swisstopo, OpenStreetMap – Informations dépourvues de foi publique

Echelle : 1:10'000
Coordonnées : 2'508'524 / 1'139'031

Date d'impression : 17.09.2022

BUDGET

• Marquage	au	sol	 CHF	1’000.-

Guichet cartographique cantonal

Date: 15.08.20221:500
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LOCALISATION

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

OBJECTIF

PROCÉDURE & PLANNING

Cheminement	piéton	 reliant	 la	 route	de	Lausanne	 (RC1)	au	bâtiment	
du	 café-restaurant	 des	Abériaux,	 aux	 locaux	du	FC	Prangins	et	Club	
Nautique	de	Prangins

Ce	cheminement	piéton	est	la	principale	liaison	menant	de	la	route	de	
Lausanne	 (RC1)	vers	 le	 lac,	 le	port	et	 les	équipements	sportifs	et	de	
loisirs	des	Abériaux.	Elle	constitue	toutefois	une	discontinuité	pour	les	
cycles	qui	n’y	sont	pas	autorisés	et	qui	doivent	passer	par	la	route	située	
de	l’autre	côté	du	terrain	de	foot.

Ajouter	une	liaison	cyclable	directe	jusqu’au	lac

• Horizon	:	2022	(circulation	cycles	autorisés)
• L’élargissement	 du	 cheminement	 est	 à	 envisager	 dans	 le	 cadre	

d’autres	projets	de	réaménagement	aux	Abériaux.

La	mesure	consiste	à	autoriser	les	cycles	sur	le	chemin	descendant	au	
lac	(côté	Genève)	grâce	à	la	pose	d’un	panneau	«	Chemin	pour	piétons	
avec	 plaque	 complémentaire	 Vélos	 autorisés	 (2.61)	»	 et	 d’un	 signal	
«	Autorisation	 d’obliquer	 à	 droite	 pour	 les	 cyclistes	 (5.18)	»	 sur	 le	 feu.	
A	 terme,	 l’élargissement	 du	 chemin	 à	 3.50	 mètres	 pourrait	 permettre	
d’améliorer	la	cohabitation	entre	les	cycles	et	les	piétons.	

Guichet cartographique cantonal

Date: 15.08.20221:500
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SITUATION ACTUELLE

MESURE 03 > ROUTE DE LAUSANNE | ABÉRIAUX

© Géodonnées : Cartolacôte, Etat de Vaud, SITG, swisstopo, OpenStreetMap – Informations dépourvues de foi publique

Echelle : 1:10'000
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BUDGET

• Panneaux	(2022)	 CHF	600.-
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LOCALISATION

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

OBJECTIF

PROCÉDURE & PLANNING

Chemin	 du	 Point-du-Jour,	 tronçon	 situé	 entre	 la	 route	 de	 Lausanne	
(RC1)	et	l’hôpital	 (hors	localité)

Ce	 cheminement	 piétonnier,	 longé	 de	 part	 et	 d’autre	 par	 de	 grands	
arbres,	 est	 actuellement	 interdit	 à	 la	 circulation.	 Il	 offre	 pourtant	 une	
liaison	attractive	pour	des	déplacements	doux.

Renforcer	le	réseau	cyclable	entre	le	village	et	le	lac

• Nécessite	l’approbation	de	la	DGMR	et	une	publication	FAO
• Horizon	:	2023

La	mesure	consiste	dans	un	premier	temps	à	autoriser	la	circulation	des	
cycles	 et	 cyclomoteurs	 dans	 les	 deux	 sens	 par	 la	 pose	 de	 panneaux	
«	Circulation	interdite	aux	voitures,	automobiles,	aux	motocycles	et	cyclo-
moteurs	(2.14)	».	Afin	de	sécuriser	le	débouché	sur	la	route	de	Lausanne	
(RC1	hors	localité),	le	marquage	d’une	bande	rouge	peinte	au	sol	et	la	
mise	en	place	de	panneaux	«	Attention	aux	cyclistes	(1.32)	»	sont	forte-
ment	recommandées.

SITUATION ACTUELLE

MESURE 04 > ROUTE DE LAUSANNE | POINT-DU-JOUR

A	terme,	la	requalification	de	la	route	de	Lausanne	(RC1	
hors	localité)	intégrera	une	aide	à	la	traversée	grâce	à	l’amé-
nagement	d’un	îlot	central.	La	connexion	avec	le	tronçon	

menant	au	lac	sera	ainsi	plus	aisée	et	sécurisée.

© Géodonnées : Cartolacôte, Etat de Vaud, SITG, swisstopo, OpenStreetMap – Informations dépourvues de foi publique

Echelle : 1:10'000
Coordonnées : 2'508'528 / 1'139'023
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BUDGET

• 6	panneaux	 CHF	9’000.-
• Marquage	au	sol	 CHF				500.-
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LOCALISATION

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

OBJECTIF

PROCÉDURE & PLANNING

Traversée	de	la	route	de	Lausanne	(RC1),	au	niveau	de	la	croisée	avec	la	
route	de	l’Aérodrome	et	le	chemin	du	Bois-des-Ages	 (hors	localité)

Cette	 traversée	 est	 particulièrement	malaisée	 pour	 les	 piétons	 et	 les	
cycles,	 en	 raison	 des	 vitesses	 pratiquées	 sur	 la	 RC1	 hors	 localité	
(80	km/h)	et	des	importantes	charges	de	trafic.

Sécuriser	le	réseau	cyclable	hors	localité

• Nécessite	l’approbation	de	la	DGMR	et	une	publication	FAO
• Il	semble	justifié	que	cette	mesure	soit	réalisée	avant	la	requalifi-

cation	de	la	RC1	hors	localité,	dont	les	travaux	ne	débuteront	pas	
avant	2027.

• Horizon	:	2023

La	mesure	consiste	à	mettre	en	évidence	les	débouchés	sur	la	route	de	
Lausanne	(RC1)	au	moyen	de	marquages	rouges	et	de	pictogrammes	
cycles	 	 jaunes	 peints	 au	 sol.	 La	 pose	 de	 panneaux	 de	 signalisation	
«	Attention	aux	cyclistes	(1.32)	»	pourrait	permettre	de	renforcer	l’atten-
tion	des	automobilistes.

SITUATION ACTUELLE

MESURE 05 > ROUTE DE LAUSANNE | BOIS-DES-AGES | AÉRODROME

Des	marquages	rouges	au	sol	peuvent	être	mis	en	œuvre	à	chaque	
débouché	donnant	sur	la	route	de	Lausanne	(RC1),	afin	de	renforcer	

l’attention	des	automobilistes	et	sécuriser	le	réseau	cyclable	hors	localité.

© Géodonnées : Cartolacôte, Etat de Vaud, SITG, swisstopo, OpenStreetMap – Informations dépourvues de foi publique

Echelle : 1:10'000
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BUDGET

• 2	panneaux	 CHF	3’000.-
• Marquage	au	sol	 CHF	1’000.-

Guichet cartographique cantonal

Date: 15.08.20221:500
In

fo
rm

at
io

ns
 d

ép
ou

rv
ue

s 
de

 fo
i p

ub
liq

ue
 - 

G
éo

do
nn

ée
s 

Et
at

 d
e 

Va
ud

, O
ffi

ce
 fé

dé
ra

l d
e 

to
po

gr
ap

hi
e,

 O
pe

nS
tre

et
M

ap

0 10m

Panneau à placer

à 150m. du carrefour

Panneau à placer

à 150m. du carrefour

Cycles et piétons

Cycle
s e

t pi
éto

ns

< P
ran

gins  
    

    
    

    
    

    
    

    
    

    
    

    
route 

de L
au

sa
nne (

RC1) 

> G
lan

d

route de l’Aérodrome

chemin du Bois-des-Ages

01.	Depuis	le	chemin	du	Bois-des-Ages



> 24PLANIFICATION DE LA MOBILITÉ | ZONES À VITESSE MODÉRÉE & CATALOGUE DE MESURES EN FAVEUR DE LA MOBILITÉ DOUCE | COMMUNE DE PRANGINS | OCTOBRE 2022

LOCALISATION

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

OBJECTIF

PROCÉDURE & PLANNING

Intersection	entre	la	route	de	l’Aérodrome	et	le	chemin	des	Emossières	

L’insertion	sur	la	route	de	l’Aérodrome	peut	être	anxiogène	compte	tenu	
des	vitesses	élevées	et	du	peu	de	visibilité	offerte	au	niveau	du	débouché	
du	chemin	des	Emossières.	Ce	carrefour	se	situe	pourtant	sur	un	itiné-
raire	principal	de	mobilité	douce	identifié	par	le	projet	d’agglomération.	

Réduire	 les	vitesses	pratiquées	par	 les	automobilistes	et	améliorer	 la	
visibilité	au	débouché	du	chemin	des	Emossières	et,	par	conséquent,	
la	sécurité	des	cycles

• Prévoir	une	coordination	avec	l’Aérodrome
• Nécessite	l’approbation	de	la	DGMR	et	une	publication	FAO
• Horizon	:	2023

La	mesure	consiste	à	réaliser	un	décrochement	latéral	(borne	ou	mobi-
lier	urbain),	voire	la	mise	en	place	d’un	Stop,	et	à	avancer	la	ligne	d’arrêt	
avant	le	carrefour,	en	laissant	un	espace	libre	de	3.50	mètres	pour	la	
circulation	sur	la	route	de	l’Aérodrome.	La	mise	en	place	de	panneaux	
routiers	«	Laissez	passer	les	véhicules	venant	en	sens	inverse	(3.09)	»	
et	«	Priorité	par	rapport	aux	véhicules	venant	en	sens	inverse	(3.10)	»	
souligne	ce	rétrécissement	de	chaussée.

SITUATION ACTUELLE

MESURE 06 > AÉRODROME | EMOSSIÈRES

© Géodonnées : Cartolacôte, Etat de Vaud, SITG, swisstopo, OpenStreetMap – Informations dépourvues de foi publique

Echelle : 1:10'000
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BUDGET

• 2	panneaux	 CHF	3’000.-
• 2	potelets	 CHF	1’000.-
• Marquage	au	sol	 CHF				500.-Guic
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LOCALISATION

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

OBJECTIF

PROCÉDURE & PLANNING

Chemin	 des	Emossières,	 entre	 la	 route	 de	 l’Aérodrome	 et	 le	 chemin	
des	Chaux

Le	chemin	des	Emossières,	qui	figure	parmi	l’un	des	itinéraires	du	guide	
La Suisse à vélo,	est	interdit	à	la	circulation	des	transports	individuels	
motorisés	«	Excepté	riverains	»	uniquement	les	week-end.	En	semaine,	
des	conflits	peuvent	survenir	entre	 les	différents	usagers	de	la	route,	
notamment	pour	les	pendulaires	se	rendant	à	vélo	jusqu’à	Gland.

Améliorer	l’agrément	et	la	sécurité	des	déplacements	à	pied	ou	en	mode	
doux	sur	ce	chemin

• Nécessite	l’approbation	de	la	DGMR	et	une	publication	FAO
• Horizon	:	2023

La	mesure	 consiste	 à	 étendre	 l’interdiction	 de	 circuler	 aux	 transports	
individuels	motorisés	à	 l’ensemble	de	 la	semaine,	ce	qui	nécessite	 le	
changement	 de	 la	 plaque	 complémentaire	 située	 sous	 les	 panneaux	
«	Circulation	 interdite	 aux	 voitures,	 automobiles,	 aux	 motocycles	 et	
cyclomoteurs	(2.14)	»,	implantés	au	niveau	des	deux	débouchés.	

SITUATION ACTUELLE

MESURE 07 > ÉMOSSIÈRES

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

Certains	itinéraires	du	réseau	de	mobilité	douce	passent	par	des	routes	
étroites	de	type	«	chemins	agricoles	»,	initialement	non	aménagés	
pour	les	circulations	motorisées	et	sur	lesquels	les	croisements	sont	
difficiles	et	peu	sécurisants	pour	les	piétons	et	les	cyclistes.	Une	

restriction	de	leur	accès	à	la	circulation	motorisée	est	proposée	dès	
lors	qu’elle	n’entrave	pas	inutilement	le	trafic	individuel	motorisé.

© Géodonnées : Cartolacôte, Etat de Vaud, SITG, swisstopo, OpenStreetMap – Informations dépourvues de foi publique
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BUDGET

• 2	panneaux	 CHF	3’000.-
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LOCALISATION

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

OBJECTIF

PROCÉDURE & PLANNING

Chemin	agricole	connectant	Prangins	à	Duillier		 (hors	localité)

Ce	 chemin	 possèderait	 un	 grand	 potentiel	 pour	 la	mobilité	 douce	 s’il	
n’était	ouvert	à	la	circulation	automobile,	qui	pourrait	aisément	emprunter	
le	réseau	principal.

• Nécessite	l’accord	de	la	Commune	de	Duillier
• Nécessite	l’approbation	de	la	DGMR	et	une	publication	FAO
• Mesure	à	intégrer	dans	le	cadre	de	la	mise	en	œuvre	de	la	zone	

30	du	secteur	situé	au	nord	de	la	Route	de	l’Etraz	(Sous-le-Bois,	
Tuilière,	Mouilles)	(voir	p.	11)

• Horizon	:	2023	(sous	réserve	de	l’accord	de	Duillier)

La	mesure	consiste	à	restreindre	la	circulation	aux	riverains,	vélos,	trafic	
agricole	et	voirie,	en	changeant	les	panneaux	de	signalisation	implantés	
aux	deux	extrémités	du	chemin.

Améliorer	l’agrément	et	la	sécurité	des	déplacements	à	pied	ou	en	mode	
doux	sur	ce	chemin	agricole

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

SITUATION ACTUELLE

MESURE 08 > SOUS-LE-BOIS

	Le	détour	imposé	pour	les	riverains	motorisés	pour	rejoindre	 
le	centre	de	Duillier	est	de	l’ordre	de	1.80	à	3.70	km,	 

soit	un	temps	de	trajet	moyen	de	6	minutes	au	lieu	de	3.	
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BUDGET

• 2	panneaux	 CHF	3’000.-
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LOCALISATION

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

OBJECTIF

PROCÉDURE & PLANNING

Intersection	 entre	 la	 route	 de	 l’Etraz,	 le	 chemin	 des	 Jaquines	 et	 le	
chemin	Sous-le-Bois	

L’aménagement	 actuel	 de	 ce	 carrefour	 ne	 permet	 pas	 aux	 cycles	
de	traverser	la	route	de	l’Etraz	de	manière	sécurisée.	Cela	crée	une	
rupture	du	réseau	cyclable	en	direction	de	Duillier	et	l’itinéraire	touris-
tique	de	la	Chaîne	du	Jura,	et	réciproquement,	en	direction	du	centre	
du	village	de	Prangins.

Améliorer	 le	 confort	 et	 la	 sécurité	 des	 cyclistes	 tout	 en	 préservant	 la	
continuité	du	réseau

• Nécessite	l’approbation	de	la	DGMR	et	une	publication	FAO
• Horizon	:	2024	(ou	plus	tard,	dans	le	cadre	de	travaux	sur	la	Route	

de	l’Etraz

L’élargissement	 de	 la	 bande	médiane	 à	 2	mètres	 afin	 de	 permettre	
l’aménagement	de	deux	refuges,	à	l’instar	du	refuge	piéton,	est	préco-
nisé	pour	faciliter	le	franchissement	de	ce	carrefour	à	vélo.

SITUATION ACTUELLE

MESURE 09 > ETRAZ | JAQUINES| SOUS-LE-BOIS

La	discontinuité	des	aménagements	cyclables	sur	la	route	de	l’Etraz	
entraîne	de	l’insécurité	pour	les	cyclistes	et,	de	manière	géné-

rale,	de	la	confusion	pour	les	usagers	de	la	route.	À	moyen	terme,	
la	suppression	de	la	bande	médiane	polyvalente	et	la	création	de	
voies	de	présélection	est	recommandée	au	profit	d’un	marquage	
de	bandes	cyclables	sur	les	tronçons	qui	en	sont	dépourvus.
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BUDGET

• Reprise	îlot	 CHF	20’000.-
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Assurer	 le	 développement	 d’un	 réseau	 cyclable	 direct	 et	 sécuriser	 le	
carrefour	grâce	à	l’amélioration	du	marquage	au	sol

LOCALISATION

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

OBJECTIF

PROCÉDURE & PLANNING

BUDGET

Intersection	entre	le	chemin	du	Coutelet,	la	rue	de	la	Gare	et	le	chemin	
de	la	Chenalette	

Le	chemin	du	Coutelet	est	en	sens	unique	à	 la	montée,	ce	qui	repré-
sente	 une	 discontinuité	 dans	 le	 réseau	 cyclable.	 L’importante	 largeur	
du	débouché	du	chemin	de	la	Chenalette	lui	faisant	face	engendre	des	
vitesses	élevées,	ce	qui	diminue	la	sécurité	au	sein	du	carrefour.

• Nécessite	l’approbation	de	la	DGMR	et	une	publication	FAO
• Mesure	à	intégrer	dans	le	cadre	de	la	mise	en	œuvre	de	la	zone	

30	du	secteur	situé	au	nord	de	la	Route	de	l’Etraz	(Sous-le-Bois,	
Tuilière,	Mouilles)	(voir	p.	11)

• Horizon	:	2023

• Panneau	et	potelet	 CHF	2’000.-
• Marquage	au	sol	 CHF	2’000.-

Au	 niveau	 du	 chemin	 du	 Coutelet,	 l’introduction	 d’un	 contre-sens	
cyclable	est	préconisée	pour	rejoindre	la	rue	de	la	Gare.	Cela	implique	
un	 marquage	 de	 la	 bande	 cyclable	 au	 sol	 et	 le	 remplacement	 du	
panneau	actuel	par	le	signal	«	Sens	unique	avec	circulation	de	cyclistes	
en	sens	inverse	(4.08.1)	».	Le	débouché	sera	sécurisé	grâce	au	marquage	
d’un	 îlot	au	sol,	 la	mise	en	place	d’un	potelet	auto-réfléchissant	et	 le	
marquage	d’un	cédez-le-passage.	Au	niveau	du	débouché	du	chemin	
de	la	Chenalette,	la	largeur	sera	réduite	par	une	ligne	de	marquage	au	
sol	et	la	mise	en	place	de	potelets.

Guichet cartographique cantonal

Date: 15.08.20221:500
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AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

SITUATION ACTUELLE

MESURE 10 > COUTELET | GARE | CHENALETTE
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LOCALISATION

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

Route	de	Promenthoux,	depuis	 la	 route	de	Lausanne	 (RC1)	 jusqu’au	
chemin	de	la	Côte-Rôtie		 (hors	localité)

La	route	de	Promenthoux	permet	d’accéder	à	la	plage	depuis	la	route	de	
Lausanne	(RC1).	Très	 fréquentée	par	 les	usagers	des	modes	doux,	elle	
constitue	un	 itinéraire	de	 randonnée	d’importance	nationale.	En	période	
estivale,	 l’agrément	 et	 la	 sécurité	 de	 cet	 axe	 sont	 cependant	 fortement	
perturbés	par	le	trafic	automobile	et	le	stationnement	sauvage.	De	plus,	la	
chaussée	est	en	très	mauvais	état	(voir	photos).	Au	niveau	de	la	plage,	où	
la	circulation	est	à	sens	unique,	l’absence	de	contre-sens	cyclable	contraint	
les	 cyclistes	 désirant	 remonter	 au	 village	 à	 emprunter	 le	 chemin	 de	 la	
Côte-Rôtie	 jusqu’à	 la	 route	 de	 Lausanne,	 qu’ils	 doivent	 nécessairement	
traverser	pour	ensuite	rejoindre	le	chemin	des	Chaux	ou	la	route	du	Clos. 

La	mesure	comprend	 l’introduction	d’une	zone	30	 (voir	 p.	 14)	et	 l’aména-
gement	 d’un	 contre-sens	 cyclable	 sur	 le	 tronçon	 en	 sens	 unique.	 Cela	
implique	la	suppression	des	places	de	stationnement	situées	au	nord	de	la	
route,	la	réorganisation	des	places	destinées	aux	deux-roues	et	la	mise	à	
jour	des	panneaux	de	signalisation.	Durant	la	période	estivale,	les	places	de	
stationnement	côté	plage	seront	réservées	à	la	dépose-minute.	Cet	aména-
gement	suppose	au	préalable	une	réfection	de	la	chaussée.

OBJECTIF

BUDGET

PROCÉDURE & PLANNING

Renforcer	le	réseau	cyclable	reliant	la	plage	au	village

• Réfection	de	la	chaussée	et	réaménagement	 CHF	200’000.-

• Mesure	à	 intégrer	au	préavis	 relatif	 à	 la	 réfection	de	 la	 route	de	
Promenthoux	(planifié	en	2023)

• Mise	en	oeuvre	:	2024,	sous	réserve	de	l’acceptation	du	préavis

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

SITUATION ACTUELLE

MESURE 11 > PROMENTHOUX
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LOCALISATION

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

Route	 de	 la	 Bossière	 depuis	 le	 centre	 du	 village	 jusqu’à	 la	 route	 de	
Lausanne	(RC1)		

La	route	de	la	Bossière	constitue	le	principal	axe	du	réseau	communal	
menant	 du	 village	 jusqu’aux	 Abériaux	 (RC1)	 et	 à	 la	 plage	 de	
Promenthoux.	Son	aménagement	actuel,	en	sens	unique	descendant,	
intègre	des	bandes	longitudinales	piétonnes	et	des	potelets	implantés	
au	sud	du	tronçon.	Cet	aménagement	récent	date	de	2019	et	répond	
aux	difficultés	d’accès	rencontrées	par	 les	riverains	de	 la	route	de	 la	
Bossière,	laquelle	était	à	l’époque	à	double-sens.	
L’absence	de	contre-sens	cyclable	sur	cet	axe	majeur	de	la	planifica-
tion	régionale	à	vélo	contraint	toutefois	les	cyclistes	à	faire	un	détour	
de	l’ordre	de	500	mètres	à	la	montée,	via	la	route	de	Lausanne	(RC1)	
et	la	route	du	Clos	ou	le	chemin	des	Chaux.	
En	outre,	cette	mesure	constitue	un	élément	de	réponse	à	l’interpella-
tion	de	M.	Yvan	Bucciol,	«	Interdiction	des	vélos	à	la	montée	de	la	route	
de	la	Bossière	»	adressée	au	Conseil	communal	en	février	2021.

La	mesure	consiste	à	introduire	un	contre-sens	cyclable	à	la	montée,	
ce	qui	contraint	à	supprimer	les	aménagements	piétons	situés	au	sud.	
Cette	mesure	va	de	pair	avec	 l’abaissement	à	30	km/h	planifié	sur	 la	
route	de	la	Bossière	(voir	p.	13)	et	la	vitesse	de	fait	limitée	des	cycles	
circulant	à	 la	montée.	 Il	 convient	également	de	noter	que,	 suite	à	 la	
crise	sanitaire,	la	vision	cantonale	et	la	réglementation	concernant	les	
usages	mixtes	 (piétons/deux-roues)	 ont	 considérablement	 évolué	 en	
faveur	de	la	mobilité	douce	ces	dernières	années.
Dans	 un	 premier	 temps,	 des	 aménagements	 légers	 (type	marquage,	
potelets)	 seront	 privilégiés.	Néanmoins,	 la	mise	en	place	d’un	 trottoir	
avec	cycles	autorisés	à	la	montée	pourrait	à	terme	être	envisagée	(voir	
ci-après).	Cet	aménagement	conséquent	nécessite	un	préavis.

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ (à court terme)

SITUATION ACTUELLE

MESURE 12 > BOSSIÈRE
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OBJECTIF

PROCÉDURE & PLANNING

Renforcer	le	réseau	cyclable	du	lac	jusqu’au	centre	du	village

• Nécessite	l’approbation	de	la	DGMR	et	une	publication	FAO
• Mesure	 à	 intégrer	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 la	 

zone	30	de	la	route	de	la	Bossière	(voir	p.	14)
• Horizon	:	2023	(mesure	à	court	terme)

Carte en format A3, p. 36

BUDGET

• Panneaux	 	 	 	 	 CHF	 2’000.-
• Fraisage	et	dépose	des	potelets	 	 	 CHF		 17’000.-
• Marquage	au	sol	 	 	 	 CHF	 15’000.- 

4
0

40a

3
6

36a

106

4
2

42a

10

12

3
8

104

22

14

102

28

3
2

16

4

30

100

20

108

7

38a

26

18

2

6

24

1

3

B
5
9

B49

620

920

1495

B
5

8

B50

1
7

2
5

1051

965

1046

1083

1
7

2
7

1084

1528

120

479

621

1496

1067

1066

1082

121

1
7

2
4

a

622

606

1065a

1186

B42

B
5

7

1
7

2
8

1085

B
4

8

1
7

2
6

718

1065c

1048

1052*

B
6

2

B
6

4

B
6

1

1065b

1047

(8
6
5
)

E
n
   C

h
a
m

p
a
g
n
e

L
e
s   A

b
é
ria

u
x

L
e
   C

lo
s

L
a
   B

o
ssiè

re

L
a
   B

ru
yè

re

Fontaine

Piscine

Piscine

F
o

n
ta

in
e

E
ta

n
g

Piscine

7
7
7

2
0
1

4
2
8

D
P

 8
7

4
2
9

4
3
1

7
7
8

4
3
2 5
9
8

1
5
0
8

4
6
0

4
5
4

1
5
0
5

1
5
9
6

D
P

 1
0
0
1

7
6
6

4
2
1

4
3
0

4
2
6

4
2
7

1
5
7
0

4
2
1

DP 1002

DP 97

4
3
4

7
7
9

4
3
3

1
2
2
4

DP 96

2
3
8

1
4
1
4

1
0
4
6

1
1
2
0

9
4
9

6
8
8

1
4
2

1
4
2
5

1
3
5
9

1
3
8
6

1
3
8
9

2
5
5

3
4
5

8
5
9

1
1
5
2

2
7
3
9

1
7
5
7

1
6
1
1

1
3
7
8

1
4
0

1
4
8
1

1
0
4
9

9
4
1

9
8
3

1
3
8
4

2
7
3
5

1
5
3
9

9
4
7

1
4
5
8

2
7
3
1

1
3
4
5

1
3
9
2

2
7
0
1

1
4
2
8

3
4
1

9
4
8

2
7
3
7

2
7
4
1

6
7
5

1
5
0
5

1
4
1
9

1
3
8
2

9
4
0

1
3
7
2

1
7
2

1
3
4
6

1
3
8
3

9
9
8

1
4
5
5

1
3
7
4

1
3
6
1

1
3
5
1

1
4
2
2

1
4
9
5

3
4
2

1
4
2
9

1
4
2
1

1
3
5
7

1
0
4
0

1
6
9
1

1
3
7
1

2
6
6
9

1
3
5
0

1
7
6
3

2
7
4
0

1
6
1
2

1
0
0
0

1
3
7
9

9
4
4

1
3
6
9

9
8
4

1
5
1
8

1
3
4
3

1
3
4
9

1
3
6
1

2
7
3
6

1
3
4
2

1
3
5
9

1
4
1
5

9
9
7

8
2
0

1
1
2
2

1
5
3
6

1
5
3
8

1
3
7
5

6
8
0

1
4
0
3

1
3
6
2

1
4
0
1

1
4
2
6

8
6
5

1
3
5
8

6
8
6

1
4
0
2

1
7
6
0

1
7
6
1

1
3
8
5

3
4
6

1
5
0
4

1
4
6
0

2
6
1
1

1
4
9
4

8
8
4

1
3
5
6

4
6
5

8
1
9

9
4
2

9
8
6

1
4
8
0

6
8
5

1
3
4
7

1
6
7
9

1
3
6
0

1
7
4

1
3
4
8

8
2
1

1
3
6
2

6
2
3

1
1
4
9

1
6
7
8

1
7
5
5

1
3
4
6

1
3
8
8

1
5
3
7

1
7
9

1
0
0
3

6
8
1

1
3
6
0

1
5
8
4

1
7
5
6

1
4
3
2

1
3
7
9

1
3
8
2

9
8
5

1
3
4
1

1
3
4
8

1
3
5
3

1
3
5
5

1
4
0
4

1
3
4
0

1
3
8
3

1
4
1
3

1
3
8
0

6
7
9

2
7
0
0

9
5
0

1
3
7
3

1
4
7
9

1
3
3
9

1
1
2
7

1
7
6
5

1
4
6
7

1
3
9
5

1
7
5
8

8
2
2

9
9
9

3
4
4

1
3
6
4

1
3
8
7

6
7
6

1
6
7
7

1
3
4
7

1
3
7
7

1
6
7
5

1
1
0

1
6
7
6

1
3
6
5

1
4
8
2

1
3
5
2

1
3
5
4

6
7
7

1
3
6
7

8
6
1

1
3
7
8

1
6
8
3

1
4
3
0

1
4
5
6

1
4
2
0

1
3
9
6

1
3
4
4

1
8
5

1
6
7
4

1
3
8
0

9
9
0

1
5
3
4 1

5
3
5

1
7
6
4

2
7
3
4

1
4
5
9

2
5
6

8
8
3

1
3
6
3

1
0
4
1

1
0
0
6

1
5
2
2

1
5
8
7

1
1
5
1

1
1
4

6
8
7

6
8
2

1
3
6
8

1
1
2
3

8
6
0 9
4
3

2
7
3
2

1
3
9
5 1

1
2
1

1
3
9
0

6
8
4

1
3
7
6

1
4
3

1
4
4

3
4
3

6
8
3

1
1
5
0

1
3
6
6

2
7
4
2

2
3
9

1
9
6

1
9
5

1
7
5
9

1
3
5
8

1
3
9
3

1
4
2
7

6
2
4

1
1
2
4

1
3
7
7

1
4
3
1

1
3
9
1

1
3
7
0

1
4
4
3

2
6
1
0

1
3
4
5

1
2
6
1
5
3
3
8

4
6
9

4
6
7

4
9
1

4
8
4

4
5
4

4
7
3

4
4
8

4
8
1

6
8
0

4
8
0

4
6
6

4
8
3

4
6
5

4
9
2

6
7
7

4
5
3

4
7
1

4
6
8

4
5
2

4
7
2

5
0
6

4
4
7

4
7
0

4
5
5

Fixation des panneaux
sur le candelabre

2

2

25
 m

3
,5

3
,1

2

2

1,1

2

2

2

2

2

2

3
,5

23
,7

2
,2

4,
1

3,5

4 2

3
,5

2

4

3,7

3,
9

4

4

3
,8

3
,6

3
,7

2
3
,4

1,5

4,5

A

A
'

B
B

'

C

C'

150 m

au
to
ris
és

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ (à long terme)



> 32PLANIFICATION DE LA MOBILITÉ | ZONES À VITESSE MODÉRÉE & CATALOGUE DE MESURES EN FAVEUR DE LA MOBILITÉ DOUCE | COMMUNE DE PRANGINS | OCTOBRE 2022

LOCALISATION

PROBLÉMATIQUE

DESCRIPTION DE LA MESURE

Route	de	la	Bossière	et	chemin	Oscar	Forel,	sur	la	parcelle	de	l’hôpital	
psychiatrique

Les	 voies	 carrossables	 du	 parc	 arboré	 de	 l’hôpital	 psychiatrique	 de	
Prangins	sont	aujourd’hui	interdites	à	la	circulation	motorisée	en	dehors	
des	véhicules	liés	à	l’activité	hospitalière.	Le	tronçon	de	la	route	de	la	
Bossière,	qui	devient	 le	chemin	Oscar	Forel	et	aboutit	sur	 la	route	de	
Bénex,	offre	pourtant	une	liaison	sécurisée	et	privilégiée	pour	effectuer	
des	déplacements	doux	depuis	le	lac	jusqu’au	centre	du	village.

La	mesure	consiste	à	créer	une	servitude	de	passage	public	à	pied	et	
à	 vélo	 en	 faveur	 de	 la	Commune	de	Prangins,	 depuis	 la	 route	 de	 la	
Bossière	jusqu’à	la	route	de	Bénex.	Cela	nécessite	la	pose	de	panneaux	
«	Circulation	 interdite	 aux	 voitures,	 automobiles,	 aux	 motocycles	 et	
cyclomoteurs	(2.14)	»	avec	la	plaque	complémentaire	«	Hôpital	excepté	»	
aux	deux	extrémités	de	la	servitude	et	la	mise	en	place	d’une	signalé-
tique	permettant	de	valoriser	l’ouverture	de	ce	cheminement	aux	cycles.

OBJECTIF

PROCÉDURE & PLANNING

BUDGET

Renforcer	le	réseau	cyclable	entre	la	route	de	Lausanne	et	le	village

• Nécessite	l’accord	des	propriétaires	(CHUV,	Canton)
• Nécessite	une	publication	FAO	et	l’inscription	au	registre	foncier
• Horizon	:	2023	(démarche	en	cours)

• Panneaux	 	 	 	 	 CHF	 	5’000.-

SITUATION ACTUELLE

MESURE 13 > BOSSIÈRE | OSCAR FOREL

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ
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